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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant l'intégration du principe de l'égalité 
entre hommes et femmes dans le canton de Genève; législature 
2001-2005 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En vertu de l'article 2A de la Constitution genevoise, qui stipule qu'il 
appartient aux autorités législatives et exécutives de prendre des mesures 
pour assurer la réalisation du principe de l'égalité entre femmes et hommes ; 

En vertu de la loi d'application de la loi fédérale sur l'égalité entre femmes 
et hommes (A 2 50) ;  

En vertu de la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (B 5 05) ; 

En vertu des articles 3 et 4 du règlement instituant un bureau et une 
commission consultative de l’égalité des droits entre homme et femme 
(B 1 30.12); 

Le Conseil d'Etat a l'avantage de présenter au Grand Conseil un rapport 
contenant un bilan en évolution positive de l'égalité entre femmes et hommes 
dans le canton de Genève pour la période 2001-2005.  
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Promotion de l’égalité entre hommes et femmes, bilan 
de législature 

 
Le 31 mai 2000, le Conseil d’Etat déposait un plan d'action et de mesures 

transversales concernant l’égalité entre hommes et femmes (RD 361), comme 
faisant suite à son rapport sur une motion datant de 1994 (M 928). 

Une partie importante du plan d’action concernait spécifiquement les 
ressources humaines de l’Administration cantonale. Le plan situait également 
les rôles respectifs des départements, services et offices, ainsi que celui du 
service pour la promotion de l’égalité (SPPE). 

En fin de législature suivante, alors qu’entre-temps des changements ont 
eu lieu à la fois à la direction du service concerné et à la présidence du 
département des finances, auquel il est rattaché, il apparaît nécessaire de 
présenter un nouveau rapport. Celui-ci a pour but de faire le point sur la 
situation genevoise en matière d'égalité entre femmes et hommes et de mettre 
en évidence l'évolution positive de l'égalité dans certains domaines mais aussi 
les inégalités subsistant encore dans le canton de Genève. Il donne en premier 
lieu un aperçu thématique de l'égalité pour la population genevoise dans son 
ensemble basé sur des données statistiques de l'Office cantonal des 
statistiques (OCSTAT).  

Une deuxième partie est ensuite consacrée à l'évaluation de l'état 
d'avancement des objectifs fixés dans le plan d'action 2000. 

Enfin le rapport situe la place respective des hommes et des femmes 
employé-e-s par l'Administration cantonale, en se basant sur une analyse des 
données sur le personnel, des documents produits et des travaux menés par 
les différents acteurs impliqués, ainsi que sur des entretiens avec les 
responsables des ressources humaines des départements. 
Intégration du principe de l’égalité 

Depuis l'inscription dans la Constitution suisse, le 14 juin 1981, d'un 
article consacrant le principe d'égalité des droits entre femmes et hommes, la 
mission de l'Etat consiste à veiller à son intégration dans tous les domaines de 
la vie. En 1996, le Parlement fédéral donnait une nouvelle impulsion à ce 
principe en adoptant la loi sur l'égalité (LEg) dans le domaine professionnel. 
Une autonomie égale, une prise de responsabilité partagée et une 
participation des deux sexes à tous les secteurs de la vie privée et publique 
doivent permettre, dans les faits, d'assurer l'égalité entre femmes et hommes. 
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Appelés à concrétiser dans les faits le principe de l'égalité, les cantons se 
sont, depuis 1979, dotés de structures permettant une meilleure intégration de 
l'égalité au sein de l'administration et une sensibilisation des milieux 
concernés. 

C’est dans ce contexte que le Bureau de l'égalité des droits entre homme 
et femme du canton de Genève a ouvert ses portes en 1987. Renommé 
Service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme (SPPE) dès 
1999, sa mission est d’accueillir, d’informer, d’orienter et de rendre la 
population et l'Administration attentives aux questions liées à l'égalité. Et 
cela concerne principalement les domaines suivants : travail rémunéré, 
partage des tâches, formation, santé, représentation en politique et prévention 
de la violence. Le rattachement du SPPE au Département des finances lui 
permet – à l'instar d'autres services tels les services financiers, la centrale 
d'achats, le budget, etc. – d'avoir une action transversale au sein de 
l'Administration. Intervenant comme un lieu d'expertise et de ressources en 
matière d'égalité, le SPPE est représenté dans plusieurs commissions de 
l'Administration. 

 

Première partie : 
La situation genevoise en matière d’égalité entre hommes et femmes 

Cette première partie présente un état de la situation genevoise en matière 
d’égalité entre hommes et femmes durant ces dernières années. Les questions 
abordées concernent donc l’ensemble de la population genevoise. Figurent 
également dans les tableaux annexés, des données sur la situation du reste de 
la Suisse, cela, afin de mieux mettre en évidence les spécificités du canton. 
Sources des données 

Les données proviennent de l’Office fédéral de la statistique (OFS) et de 
l’Office cantonal de la statistique (OCSTAT), ainsi que de l’enquête horaire 
effectuée par le SPPE. 
Structure du chapitre 

Cette partie est présentée par thématique, les chiffres détaillés sont 
annexés sous forme de tableaux.  
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1. Monde professionnel 
Des femmes toujours plus actives 
On constate que le taux d’activité brut par sexe évolue de manière 

symétrique au cours des 40 dernières années : à la hausse pour les femmes 
(+ 8,7%), et à la baisse pour les hommes (– 11,5%). Des phénomènes 
«naturels» liés à la morbidité et à l’espérance de vie affectent ces évolutions 
(cf. tableau 1 annexé). 

Les taux standardisés  (15-64 ans) montrent mieux la réalité (cf. 
tableau 2 annexé): + 13,3% pour les femmes, et – 4,7% pour les hommes. 
Les taux par classes d’âge révèlent des phénomènes caractéristiques: 
l’évolution est nettement marquée pour les femmes en âge de maternité  
(20-44 ans : + 15,1% entre 1980 et 2000), et bien plus estompée pour les 
hommes (– 3,5% sur la même période pour le même groupe d’âges, soit, une 
relative stabilité). 

L’activité professionnelle des femmes est marquée par le temps partiel : 
47% des femmes actives occupées travaillent à un taux d’activité de moins de 
90% (cf. tableau 3 annexé). Les hommes sont, en revanche, globalement 
occupés professionnellement à plein temps (87% des actifs occupés avec un 
taux d’activité de plus de 89% de l’horaire normal). 

La position professionnelle des femmes reste subordonnée à celle des 
hommes (cf. tableau 3 annexé) : 28% des salariées occupées (indépendantes 
et collaboratrices d’entreprise familiale non comprises) ont une fonction de 
cheffe ou de membre de la direction. La majorité des salariées occupées 
(72%) reste confinée à des fonctions subalternes (contre, respectivement, 
49% et 51% des salariés masculins). 

La spécialisation professionnelle (par groupes de professions) est 
marquée (cf. tableau 3 annexé). En effet, 2/3 des femmes occupées se 
concentrent dans le domaine des professions de la santé, de l’enseignement et 
de la culture, ou dans ceux de l’administration, de la banque et de 
l’assurance. Les hommes se répartissent dans un nombre plus élevé de 
professions. Cela avec une surreprésentation massive dans les professions de 
la technique et de l’informatique, ainsi que dans le groupe de l’industrie, arts 
et métiers. 

Les différences structurelles entre hommes et femmes dans le monde 
professionnel se traduisent au niveau des rémunérations (cf. tableau 4 
annexé). Ainsi, on s’aperçoit que, sous l’effet cumulé des différences 
d’ancienneté, de carrière, de taux d’occupation, de formation, d’expérience, 
de responsabilité, etc., les salaires des femmes dans le secteur privé (sans les 
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administrations publiques), sont en moyenne (médiane) inférieurs de 11% à 
ceux des hommes. 

Ces différences de rémunération se creusent à mesure que l’on monte 
dans les niveaux de qualification supérieure (universitaires : – 28,5% ; école 
professionnelle supérieure : – 14,3%), et s’estompent dans la direction 
inverse (CFC : – 3,5% ; sans formation professionnelle : – 8,8%) (cf. ta-
bleau 21 annexé). 

En conclusion, si les femmes ont aujourd'hui réellement rejoint le marché 
du travail et de manière durable, il reste nécessaire d'améliorer la conciliation 
travail/famille. De nombreux efforts en la matière ont été menés ces dernières 
années. L'enquête menée par le SPPE portant sur les besoins des familles en 
matière d'horaires scolaires a démontré que, si l'horaire idéal n'existe pas, la 
prise en charge des enfants et notamment des plus jeunes d'entre eux demeure 
une priorité pour de nombreuses familles.   

La collaboration entre le SPPE et différentes associations 
professionnelles, carreer women, business professional women ou le cercle 
des dirigeant-e-s d'entreprises pour ne citer que certaines d'entre elles a 
permis de nombreuses améliorations au sein des entreprises, mais le 
phénomène dit du « plafond de verre » reste très marqué puisque plus on 
monte dans les différentes hiérarchies et postes à responsabilité, plus le 
déséquilibre entre les sexes est avéré. 

Le harcèlement sexuel clairement interdit et réprimé par la loi fédérale sur 
l'égalité a par ailleurs fait l'objet d'une campagne conjointe entre l'OCIRT et 
le SPPE à la fin de l'année 2002. 

Enfin, si le monde professionnel s'est assoupli en étendant l'offre des 
temps partiels, il est à souhaiter que ceux-ci deviennent également attractifs 
pour les hommes.  

 

2. Sphère familiale 
Les inégalités demeurent 
Pendant la même période, les formes familiales évoluent aussi, 

parallèlement à l’accroissement de l’activité professionnelle des femmes 
(cf. tableau 5 annexé). La part des couples avec enfant-s diminue en termes 
relatifs par rapport à l’ensemble des ménages familiaux (de 52,9% en 1970, 
elle passe à 46,5% en 2000). La seule progression significative, qui compense 
cette baisse, concerne les ménages monoparentaux, qui doublent presque leur 
part dans le même intervalle (7,6 à 12,7%). Les autres catégories de ménages 
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familiaux (couples sans enfants, personnes seules avec père et/ou mère), 
restent plutôt stables. 

Le développement de l'activité professionnelle des femmes n'a pas été 
accompagné d'un partage des tâches au niveau de la famille. En effet, les 
femmes continuent d’assurer l’essentiel des tâches domestiques et familiales: 
55 heures par semaine en moyenne, contre 22 pour les hommes, dans les 
ménages avec enfant-s de moins de 13 ans (cf. tableau 6 annexé). 

 

3. Formation : une avancée historique 
Des jeunes filles mieux formées mais encore trop généralistes  
-> Voir le tableau 7 annexé 
Les progrès de l’égalité sont visibles notamment sur le plan de la 

formation. En effet, les filles de la nouvelle génération progressent dans tous 
les niveaux de l’enseignement post-obligatoire (secondaire II : 53,2% des 
diplômes en 2003; tertiaire non universitaire : 54,4%; universitaire : 58,9%). 
Elles restent majoritaires jusqu’au niveau post-grade de l’Université (DEA et 
DES: 53,9% en 2003), sauf en ce qui concerne le tout dernier niveau 
(doctorat : 42,7%). 

La structure de l’ensemble de la population (tous âges confondus) montre 
bien le caractère récent de ces progrès. En effet, les femmes recensées en 
2000 étaient majoritaires dans les catégories «sans formation achevée» ou 
avec une formation secondaire I et II (56% dans les deux cas), et moins 
nombreuses que les hommes à avoir achevé une formation tertiaire (46%). 
Autrement dit, les femmes les plus âgées sont moins bien formées que les 
jeunes femmes d’aujourd’hui, par rapport aux hommes. Si l’instruction a 
progressé globalement pour les deux sexes, ce sont les filles qui ont amélioré 
le plus leur niveau relatif par rapport aux garçons. 

Ces progrès sont à saluer mais ils ne doivent toutefois pas occulter la 
persistance des différences de sexe qui se perpétuent horizontalement, entre 
filières de formation ou qui se manifestent plus généralement par le biais 
d’une attitude plus spécialisée professionnellement des garçons et plus 
généraliste pour filles. Ces dernières sont en effet minoritaires dans les 
formations professionnelles du secondaire et dans les Hautes écoles 
professionnelles ainsi qu’à la faculté des sciences de l’Université. Elles 
investissent davantage la filière gymnasiale dans le secondaire, ainsi que les 
sciences de l’éducation et la psychologie, les lettres, les langues, le droit ou la 
médecine lorsqu’elles arrivent à l’Université. 
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Un travail important est mené à l'école primaire déjà pour encourager 
les jeunes à envisager leur avenir professionnel de manière ouverte et 
dénuée de stéréotypes. Les filières de formation qu'elles soient de type 
académique ou professionnel permettent aujourd'hui de dépasser les 
clichés liés au genre. La jeune génération manque encore de modèles, 
principalement dans les métiers techniques et scientifiques. Les différents 
projets menés par les bureaux de l'égalité dans le cadre des efforts menés 
par la Confédération, Journée des filles, Tekna, etc. commencent  toutefois 
à porter leurs fruits.  

 
4.  Participation des femmes en politique 

Un palier infranchissable ? 
On peut estimer que la participation des femmes à la vie politique est le 

reflet de tous les obstacles que les femmes rencontrent en amont (cf. le 
tableau 8 annexé): déficit de formation, d’expérience professionnelle, 
d’indépendance économique, de temps disponible, etc. Ces facteurs 
structurels dessinent les contours de leur participation politique, qui varie 
entre un plancher (environ le quart des élu-e-s) et un plafond (environ le tiers 
des élu-e-s) qu’il est visiblement difficile de franchir. Pourtant et 
curieusement, l'évolution sensible de l'égalité dans ces domaines, relatée plus 
haut, n'est pas porteuse de résultats positifs et symétriques au sein des 
institutions politiques. 

On peut postuler que ces limites (25%-33%) constituent un palier qui a 
été atteint au cours de l’histoire relativement récente du suffrage universel à 
Genève (1961) et en Suisse (1971). Elles expriment en même temps le 
«niveau» correspondant à la culture (état de l’opinion) et au degré de 
perméabilité des mentalités à la question de l’égalité entre hommes et 
femmes dans notre société et à notre époque. Autrement dit, lorsque la 
représentation féminine tombe au-dessous de ce plancher (25%), cela 
provoque des protestations spontanées, qui se traduisent normalement en 
mouvement politique (dernier exemple en date: l’«éviction» de la conseillère 
fédérale Ruth Metzler). En même temps, l’objectif du tiers des sièges semble 
très ardu à dépasser. Le 36% atteint au Grand Conseil genevois en 1993, et 
maintenu pendant deux législatures, a laissé place à un petit 23% ne créant 
pas pour autant de réaction significative, ni de la part des partis, ni de celle de 
l'électorat, ni même des femmes elles-mêmes. Ce n'est que quatre ans plus 
tard, à l'occasion du renouvellement des instances politiques cantonales que 
ce sujet redevient brûlant. On peut espérer qu'une prise de conscience des 
partis politiques (la plupart annoncent en effet des mesures positives à l'égard 
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des femmes) et qu'un réveil de l'électorat permettront cette fois-ci une 
répartition plus équilibrée des sièges entre les sexes. 

 
Conclusion 

Par rapport à l’ensemble de la Suisse, le canton de Genève montre des 
spécificités qui peuvent être considérées comme des gains sur le terrain de 
l’égalité. En matière de formation ou de différences de salaires, par exemple, 
l’atteinte de l’objectif de l’égalité à Genève n’est plus très éloignée. Ce sont 
les spécificités structurelles du canton (structure économique, caractéristiques 
du marché du travail, étendue de l’offre de formation, vocation 
internationale, etc.) qui font la différence par rapport au reste de la Suisse. 

Un examen détaillé de la situation de l’égalité permet d’orienter et 
d'approfondir la politique des autorités dans les années à venir. Ainsi, il 
apparaît que le domaine de la formation requiert désormais davantage 
d’efforts qualitatifs – destinés notamment à encourager les filles à envisager 
une carrière professionnelle – que quantitatifs, les incitant à poursuivre et à 
terminer leur formation. Sur ce plan, comme sur celui de la participation 
politique, on enregistrera des résultats d’autant plus significatifs et durables 
que l’on aura pu modifier les paramètres qui font toute la différence au sein 
de la famille et sur les lieux de travail. Ce sont donc les mesures qui 
permettent d'équilibrer la division du travail entre hommes et femmes au sein 
de la famille, comme dans le monde professionnel, qui doivent être 
encouragées prioritairement. Cela dans la double perspective de renforcer la 
position des femmes sur le marché du travail (suppression des 
discriminations salariales ; conditions de travail) et de les alléger des 
(sur)charges domestiques (prise en charge des enfants notamment) que des 
mesures publiques de promotion de l’égalité seront les plus efficaces. A ce 
titre, la « Journée des filles » organisée depuis cinq ans par le SPPE permet 
d'ouvrir un large débat sur leur avenir professionnel, tant au sein des familles 
qu'à l'école. Elle constitue une mesure positive permettant aux jeunes filles 
d'envisager une carrière professionnelle plus ouverte et aux garçons de 
réfléchir eux aussi à leur avenir et à leur position dans la société. 

L’identification des priorités est importante mais elle ne doit toutefois pas 
occulter le fait que la question de l'égalité est large et touche des domaines 
très divers. Il demeure donc nécessaire d’agir sur différents fronts à la fois. 

Cela d’autant plus que la question des moyens et de leur légitimité 
s’impose parfois. Quels sont en effet les moyens légitimes à la portée des 
autorités publiques pour agir dans la sphère familiale et sur le marché du 
travail ? Force est de reconnaître que, sur ce plan, l’Etat et les institutions qui 
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le représentent, ne peuvent agir que de manière indirecte et par le biais de 
l'information et de la sensibilisation. C’est le pouvoir judiciaire ou l’initiative 
privée (société civile, partenaires sociaux) qui disposent des compétences 
nécessaires dans ces domaines. Mais l’Etat, outre son rôle incitatif, peut 
servir de modèle et adopter pour ce faire un comportement exemplaire. C’est 
de ce point de vue que la réalisation en son sein de l’égalité dans les faits, 
notamment dans le domaine des relations de travail, revêt une importance 
capitale. 

 

Deuxième partie : 
La fonction publique sous l’angle du genre 

 
L'égalité entre hommes et femmes est désormais inscrite dans la 

Constitution fédérale (1981) et cantonale (1987). Cette dernière année, l’Etat 
de Genève a été cité en exemple en tant qu’entreprise favorisant 
l’engagement des femmes (cf. : http://www.career-women.ch). De récents 
travaux ont en outre montré que le secteur public se montre plus égalitaire en 
termes de prestations salariales que le secteur privé (Ferro-Luzzi & 
Flückiger, 1996). En cette fin de 55e législature, il est utile de déterminer sur 
la base d’éléments concrets dans quelle mesure ces appréciations positives 
reflètent la réalité et correspondent aux impératifs constitutionnels et légaux1. 
 
Mesures de promotion de l’égalité entre hommes et femmes au sein de 
l’Administration cantonale 

Dans les pages qui suivent, figure un bilan de la politique de promotion 
de l’égalité entre hommes et femmes au niveau des ressources humaines de 
l’Etat. Il offre un point de vue complémentaire au précédent, sous forme 
d’inventaire systématique des projets et des mesures envisagées (depuis le 
début de la dernière législature), dont le Plan d’action 2000 (PA) a servi de 
point de départ. 

Pour rappel, l’objectif du PA était de faire de la réalisation de l’égalité 
entre hommes et femmes une partie intégrante de la politique des ressources 
humaines au sein de l’Etat. La mise en œuvre de l’égalité au sein de 
l’Administration cantonale revenait ainsi principalement aux départements, 
alors que les Services avaient pour mission de gérer les aspects opérationnels. 
                                                           
1 Ce chapitre présente des extraits choisis d’une analyse plus détaillée dont la version intégrale 
est disponible sur le site internet du SPPE (http://etat.geneve.ch/df/egalite), sous l’onglet 
Publications 
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Pour cela, il leur était recommandé de travailler en collaboration avec le 
Service pour la promotion de l’égalité (SPPE); ce dernier ayant pour mandat 
d’exercer un rôle d’expert en proposant son aide en termes d’analyse et de 
monitoring. 

Structure de l’analyse 
Le bilan est proposé sous forme d'un tableau synthétique et de 

commentaires détaillés y relatifs. Dans le tableau figurent les principaux 
objectifs et les divers mesures et/ou projets, ainsi que leur état d’avancement. 

Ensuite, les moyens pour parvenir aux objectifs sont mis en évidence et 
commentés.  

Méthodes d’enquête 
L'estimation de l'état d'avancement des projets est fondé sur les textes 

législatifs ou réglementaires disponibles, sur les rapports pertinents émanant 
de l’Administration (notamment en collaboration, respectivement sous l'égide 
du SPPE, du Groupe paritaire du statut -GPS- et de la Commission 
consultative de l’égalité -CC-) et sur des informations collectées pendant le 
mois d’avril 2005 auprès des responsables des ressources humaines de 
différents départements et offices de l’Administration cantonale (DF, DAEL, 
DASS, DEEE, DIAE, DJPS, Chancellerie, OPE et CEF). 

Objectifs de la politique de promotion de l'égalité et leur état 
d’avancement 

Dans le tableau 9 annexé figure la liste des abréviations utilisées dans la 
partie suivante du rapport. 

Dans le tableau 10 ci-dessous figurent les principaux objectifs de la 
politique de promotion de l’égalité au sein de l’Administration cantonale, 
formulés dans le cadre du PA. 

L’organisation du tableau ne distingue pas la qualité formelle, juridique 
ou autre, des mesures/projets. En effet, une politique, en l’occurrence de 
promotion de l’égalité, vise des problématiques spécifiques et des objets 
concrets; sa réalisation peut se traduire par une variété de mesures 
institutionnelles de rang et de portée différents. 

Les objectifs sont libellés selon leur formulation originale. En colonne, on 
identifie quatre étapes principales de réalisation : 

1) projets formulés (ayant fait l’objet d’une élaboration conceptuelle et 
organisationnelle) ; 

2)  projets ayant acquis la nécessaire légitimité institutionnelle (qui au 
cours de leur élaboration et de validation, ont fait l’objet de consensus 
au sein de l’Administration) ; 
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3)  projets ayant fait l’objet de mesures institutionnelles, de décisions 
formelles ou de mise en œuvre partielle ou expérimentale; 

4)  projets ayant abouti (concrétisés dans les textes), mis en œuvre ou 
prêts à l'être concrètement. 

Le degré d’aboutissement final présenté dans cette structure correspond 
au processus institutionnel: les dispositifs (ressources) et le cadre (texte) sont 
en place.  

Tableau 10 : objectifs visant la promotion de l’égalité et état 
d’avancement (issus du PA 2000). 

Légende des colonnes: 1: objectif formulé; 2: Légitimité institutionnelle; 
3: Mesures institutionnelles; 4: Prêt à la mise en œuvre. 
En grisé, l’état d’avancement. 
Libellé projet 1 2 3 4 Références 

Principes généraux de non-
discrimination d’égalité des 
sexes et respect de la sphère 
personnelle du ou de la 
candidat-e 

    Introduction de l’art.2A, 
lettre a), b), c) et d) 

de la loi B 5 05 ; 
Directive OPE (04.005.00) 

Nouvelle procédure de 
traitement des situations de 
harcèlement sexuel et mobbing 

    Plan d’action (RD 361) 
Introduction de l’art.2B de la 

LPAC (B 5 05) et modification de 
l’art.3 de la RLPAC (B 5 05.01) ; 

Directive OPE (14 027 00) 
Réforme du système 

d’évaluation des fonctions 
(suppression discrimination 
indirecte) 

    Plan d’action (RD 361) 
Extrait du PV du Conseil d'Etat 

du 14.04.1999 in ( Rapport du CE 
sur le projet de modernisation de 

système d'évaluation des 
fonctions (RD 583) 

Femmes aux postes 
d’encadrement (classes de 
traitement 23 et plus) 

    Plan d’action (RD 361) 
 

Présence d’un homme et 
d’une femme lors de l’entretien 
d’embauche 

    Directive OPE (04.005.00) 

Calcul des annuités pour les 
années consacrées à 
l’éducation des enfants à 
l’engagement 

    Modification des art.11, al.2  
ainsi que l’art.17 al.3 de la loi B 5 

15 (LTrait) ; Modification de 
l’art.3. al.3 et 4 du règlement 

d’application B 5 15.01 (RTrait) 
Les années consacrées 

exclusivement à l’éducation 
des enfants ne constituent pas 
une interruption d’activité au 
sens de l’alinéa 2 

    Introduction de l’art. 17, al.3 de la 
loi B 5 15 
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Libellé projet 1 2 3 4 Références 
Congé maternité ou 

d’adoption, rémunéré, est porté 
systématiquement à 20 
semaines au-delà du 6ème 
mois d’activité à l’Etat, pour 
toutes les catégories du 
personnel. 

    Modification de l’art.34, al.2, 
lettre b) du règlement 

d’application B 5 05.01 (RLPAC) 

Prolongation à 5 jours du 
congé spécial des pères 
accordé à la naissance d’un 
enfant 

    Modification de l’art.33, al.1 du 
règlement d’application 

B 5 05.01 (RLPAC) 

Congé parental sans 
traitement de deux ans accordé 
à la mère ou au père à partir de 
la fin d’un congé maternité, 
avec réintégration de la 
fonction 

    Introduction de l’art.34A dans le 
règlement d’application B 5 05.01 

(RLPAC) 

Garantie de l’augmentation 
ordinaire du traitement par le 
jeu des annuités et de la 
progression de la prime de 
fidélité 

    Modification de l’art.17, al.4 et 
de de la loi B 5 15, et de l’art.10 
du règlement d’application B 5 

15.01 (Rtrait) 

Remplacement systématique 
des mères en congé maternité 

    Figure uniquement, suite à la 
modification de l’art.2A de la B 5 

05, un catalogue de mesures 
concrètes visant à favoriser 

l’égalité, notamment le principe 
du remplacement systématique  

Augmentation à 2 semaines 
par an de congé rémunéré pour 
maladie d’enfant 

    Modification de l’art.33, al.1 du 
règlement d’application 

B 5 15.01 (RLPAC) 
Partage des postes 
(« jobsharing ») 

    Rapport du Groupe paritaire du 
statut 

Occupation à temps partiel     Directive OPE (09.004.00) 
Réduction de la plage de 

présence obligatoire du 
personnel soumis au contrôle 
électronique de l’horaire de 
travail et aménagement 
d’horaire personnalisé ou 
collectif pour les personnes à 
plein temps 

    Modification de l’art.6, al.2 du 
règlement d’application 

B 5 05.12 ; 
Directives OPE (09.002.00 et 

09.007.00) 

Développer des structures 
de garde pour la petite enfance, 
dans l’administration cantonale 

    Plan d’action (RD 361) 
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Libellé projet 1 2 3 4 Références 
Application du langage 

épicène pour tous les actes 
administratifs et législatifs 
cantonaux, ainsi que pour la 
rédaction des offres d’emploi 

    Plan d’action (RD 361) 
 

Faire mieux connaître la 
loi cantonale d’application de 
la LEg ainsi que la commission 
de conciliation 

    Plan d’action (RD 361) 
 

 
•  Un principe général de l'égalité formalisé : 
Le principe de l'égalité et de la non-discrimination est inscrit en toutes 

lettres dans l'article 2 A (Principes généraux) de la loi régissant les rapports 
de travail au sein de l'administration cantonale (B 5 05). Ce principe offre une 
base légale et une légitimité formelle aux dispositions particulières, aux 
normes réglementaires et aux directives adoptées dans les différents 
domaines concernés par l'égalité au sein de l'administration cantonale depuis 
son entrée en vigueur (2001). 

Dans un esprit volontariste, l'Administration cantonale s'est donc dotée 
d'un instrument indispensable à la promotion et à la réalisation du principe 
d'égalité pour son personnel. 

• Un dispositif pour parer au harcèlement sexuel et psychologique : 
Concernant les situations de harcèlement sexuel et de mobbing, les 

dispositifs envisagés ont été acquis, mis en place et testés. Des correctifs ont 
été apportés par le législatif et, sur le plan institutionnel, la mise en œuvre a 
suivi normalement.  

A noter que des séminaires ont été organisés pour les responsables des 
ressources humaines, tant par l’OCIRT que par le SPPE. 

C'est donc un panel large de mesures visant à atteindre les objectifs de 
sensibilisation, de détection et de prise en charge des cas, qui a été développé, 
dont l'évaluation devra être menée à moyen et long terme. 

• Promotion des femmes aux postes d’encadrement : 
Le projet visant à promouvoir les femmes aux postes d’encadrement, 

notamment dans les classes de traitement 23 n'a pas encore donné les 
résultats escomptés. Vraisemblablement, en l’état, ce projet n’était pas encore 
mûr pour être assumé par l’ensemble de l’Administration  cantonale. 
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C’est donc un investissement en termes de légitimation et de validation 
qu’il faut consentir, d’abord au sein de l’Administration et ensuite dans le 
cadre du partenariat social. Il faut notamment déterminer si une nouvelle 
formulation suffirait à le relancer ou si les conditions institutionnelles et 
matérielles ne sont pas réunies actuellement pour un tel projet. 

• Des mesures égalitaires à l’engagement mises en place : 
Présence d’un homme et d’une femme lors de l’entretien d’embauche 
La mesure qui consiste à éviter toute discrimination basée sur le sexe lors 

de l’entretien d’embauche, par la présence d’un homme et d’une femme, a 
fait l’objet d’une directive OPE. 

 
Calcul des annuités pour les années consacrées à l’éducation des enfants 
Cette mesure à l’engagement est inscrite en toutes lettres dans la loi et 

permet ainsi également une plus juste insertion des femmes dans la vie 
professionnelle lorsqu’elles reprennent une activité après avoir consacré du 
temps à l’éducation de leur(s) enfant(s). Cette prise en compte du travail 
traditionnellement attribué aux femmes mais non reconnu sur le marché de 
l'emploi est importante. En effet, des compétences clefs utiles à l'employeur, 
acquises dans le cadre de la gestion d'un ménage familial, trouvent, par le 
calcul des annuités, une reconnaissance qui n'est en général accordée qu'aux 
connaissances acquises par le biais de formations officielles ou d'années 
d'expérience professionnelle, ce qui constitue une des sources de 
discrimination indirecte à l'égard des femmes consacrant du temps à 
l'éducation de leurs enfants. 

• Des mesures parentales exemplaires  : 
Congé maternité ou d’adoption 
Le congé maternité rémunéré est porté systématiquement à 20 semaines 

au-delà du 6 e mois d’activité à l’Etat, pour toutes les catégories du personnel. 
Ces prestations complémentaires permettent aux employées de 

l'Administration qui deviennent mères, y compris en cas d'adoption, de 
bénéficier de quatre semaines de plus de congé que le minimum légal 
cantonal. Il est à noter que les congés maternité sont régulièrement rallongés 
par des vacances (ou des congés parentaux). 

De même, le congé paternité porté à cinq jours améliore la situation des 
nouveaux pères par rapport au minimum légal en vigueur. 
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Le congé parental 
Le congé parental (avec réintégration dans la fonction) a été adopté le 

7 mars 2001 dans l’article 34A du RLPAC; la progression de la prime de 
fidélité maintenue pour les personnes au bénéfice d’un congé parental (loi 
B 5 15, art. 17, al. 4), a été reprise par le règlement d’application B 5 15.01. 

Cette mesure doit être saluée puisqu'elle constitue un moyen d'atteindre 
un important objectif en matière d'égalité: l'implication des hommes dans les 
tâches domestiques et familiales. Elle rend ainsi possible aux hommes et aux 
femmes qui le souhaitent de concilier travail et soins aux jeunes enfants. Les 
demandes concernant le congé parental sont encore peu fréquentes, et ce sont 
essentiellement les femmes qui le sollicitent. Il faut préciser qu'il n'implique 
aucune rémunération ce qui le rend forcément moins attractif. 

 
Remplacement des congés maternité 
Le principe de remplacement des congés maternité a acquis une certaine 

légitimité et cela est un grand pas en avant pour la conciliation des temps. Il 
ne peut toutefois pas se concrétiser sous forme de droits formels et son 
application est plus difficile en période d’austérité budgétaire.  

Congé pour enfants malades. 
Le principe de congé pour enfants malades étant déjà acquis – mais peu 

utilisé – le seuil d’une semaine a paru insuffisant. Il s’agit donc de 
l’extension d’un droit préexistant. Ainsi, en cas de maladie d’un enfant, 
15 jours de congé par année sont prévus, facilitant encore une fois la 
conciliation des temps principalement pour les parents d'enfants en bas âge. 

Développer des structures de garde pour la petite enfance dans 
l’Administration cantonale 

Le processus institutionnel est achevé et une crèche a été ouverte. Il s’agit 
de l'espace de vie enfantine (EVE) Edmond Kaiser à l’Hôtel des finances, au 
statut indépendant, et pouvant accueillir 48 enfants dont 26 proviennent des 
habitant-e-s du quartier (subvention de la Ville de Genève) et 22 des 
collaborateurs et collaboratrices du DF ainsi que des services administratifs 
avoisinants. 

Il s'agit là du dernier pas nécessaire pour faciliter l'articulation des vies 
professionnelle et familiale. Malgré l'importante demande à laquelle les 
places disponibles ne peuvent permettre de répondre, EVE Edmond Kaiser 
est un modèle exemplaire de collaboration Ville/Etat. 

Pour répondre au mieux aux besoins divers des parents en ce qui concerne 
les modes de garde, la Délégation à la petite enfance (en Ville de Genève) 
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réalise progressivement des réseaux par quartier. EVE Edmond Kaiser 
pourrait se situer dans le réseau jonction. Dans cette hypothèse, pour plus 
d'efficacité et pour rationaliser les coûts de direction de crèches (organisation 
administrative, facturation, etc.), EVE Edmond Kaiser dépendrait d'une 
direction générale du réseau assurée par la crèche de la Nichée.  

En outre, préparant la rentrée 2006-2007, EVE Edmond Kaiser est 
actuellement dirigée par une « responsable de site » qui a remplacé la 
directrice et est aidée par la Délégation à la petite enfance, en attendant son 
intégration au réseau Jonction. 

Le taux d’occupation et partage des postes 
L’accès aux temps partiels est sans doute une des principales mesures 

permettant une meilleure articulation entre le temps passé au travail et celui 
hors du milieu professionnel. Cette mesure bénéficie d’une directive OPE. 

Si tous les départements cherchent à faciliter les temps partiels, la classe 
de l’employé-e est toutefois déterminante lorsqu’il s’agit d’accorder une 
réduction du taux d’occupation : les temps partiels sont surtout demandés et 
accordés pour le personnel intermédiaire. Dans le cas des cadres supérieurs, 
ils ou elles ne le demandent ou ne l’acceptent que plus rarement du fait des 
contraintes liées au poste. 

Néanmoins, que ce soit pour les hommes ou les femmes, l’accès aux 
temps partiels tend à être facilité. Il reste que ce sont essentiellement les 
femmes qui demandent une réduction du taux. Le partage du temps de 
travail/des postes, ou jobsharing n'est pas ou peu pratiqué. Il devra dans les 
années à venir faire l'objet d'une plus grande promotion car il représente à 
n'en pas douter une des mesures principales pour favoriser l'accès des 
femmes aux postes de cadres supérieures. 

Contrôle électronique de l'horaire de travail et souplesse d'organisation 
Ces mesures bénéficient d’une directive OPE, ainsi que d’une 

modification d’un article de la B 5 05.12. La directive permet désormais aux 
collaborateurs et collaboratrices soumis au contrôle électronique du temps de 
travail de bénéficier d’horaires personnalisés ou collectifs dans le cas d’un 
travail à temps plein (09.007.00). 

Les « horaires blocs » (contrôle électronique des horaires) notamment, 
permettent au collaborateur ou à la collaboratrice de réduire la plage de 
présence obligatoire, dans la mesure où il ou elle doit être présent-e sur le 
lieu de travail entre 9 h et 11 h 30 le matin et 14 h-16 h l’après-midi. Ce 
système ne permet pas toujours de concilier les horaires de travail avec les 
horaires d’école des enfants, et quatre départements, ont eu des demandes 
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différentes qui ont autorisé un aménagement des horaires blocs pour des 
raisons familiales, dans la mesure du possible. 

Cette flexibilité est particulièrement intéressante du point de vue de 
l'égalité puisqu'elle facilite l'aménagement du temps familial et professionnel, 
pour les femmes comme pour les hommes, quel que soit le taux d'activité de 
l'employé-e. 

• Un langage épicène largement appliqué : 
Le langage n'est pas neutre et l'un des principes fondamentaux de l'égalité 

est que chaque personne doit se sentir interpellée pour elle-même. La mesure 
citée dans le PA et concernant la féminisation des fonctions et l’application 
du langage épicène a abouti en ce qui concerne les actes administratifs, ainsi 
que la rédaction des offres d’emploi. Signalons qu’un guide romand d’aide à 
la rédaction administrative et législative épicène a été édité en juin 2001 
(2e édition juillet 2002) par la Conférence latine des déléguées à l’égalité 
(CLDE).  

Si la rédaction épicène est encore problématique pour certain-e-s, sa 
légitimité et son utilisation sont de moins en moins contestées grâce aux 
efforts consentis au sein de l'Administration.  

Des objectifs aux moyens 
Le tableau 13 ci-dessus structurait les différents projets priorisés dans le 

PA au niveau des ressources humaines. 
Des mesures spécifiques de promotion, de communication et d’évaluation  

sont indispensables pour accompagner la mise en œuvre (ou l’adoption 
formelle) desdits projets.  

• Faciliter l'accès des femmes à la formation : 
Une disposition légale concernant l'accès à la formation a été adoptée en 

février 1999 (article 12 du RLPAC, B 5 05 01). Elle garantit aux membres du 
personnel l’accès aux cours de perfectionnement. Une directive OPE 
(18.002.00), relative à la formation du personnel, assure la prise en charge 
totale ou partielle des frais par l’Etat pour les collaborateurs et collabora-
trices dont le temps de travail est égal ou supérieur à 50%. 

Cette mesure visant à faciliter l’accès des femmes aux cours (planification 
de la formation pendant les heures de travail afin de concilier charges 
familiales et vie professionnelle) est relativement répandue : les cours 
dispensés par le CEF se déroulent pendant les heures de travail.  
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• Former et informer les responsables RH et les cadres sur les 
questions d’égalité : 

La connaissance et la sensibilisation de ces partenaires clefs sur les 
questions d'égalité sont en effet nécessaires pour qu’ils et elles en 
comprennent l’intérêt sur leur propre terrain d’action et facilitent l’intégration 
de l’égalité dans la gestion des ressources humaines. 

• Former et informer les employé-e-s de l'Etat sur les questions 
d’égalité: 

L’information et la formation de l'ensemble du personnel de l’Etat aux 
questions de l’égalité est indispensable. Le site internet du SPPE regorge 
d'informations utiles et dès 2006 il est prévu d'informer régulièrement les 
collaborateurs et collaboratrices sur toutes les questions touchant l'égalité par 
le biais de feuilles d'informations trimestrielles. 

Enfin, il est à noter que le SPPE informe l'ensemble des apprenti-e-s de 
deuxième année de l'Etat durant une demi-journée sur les questions en lien 
avec l'égalité. Il est en outre régulièrement sollicité pour des recherches, des 
conseils, des interventions dans les écoles ou la mise en place de modules de 
formation.  

• Opérationnaliser le système SIRH afin d'obtenir des données sur 
le personnel selon le genre : 

Dans l’état actuel des outils et ressources mis à la disposition des 
responsables des ressources humaines, ces derniers et dernières ne disposent 
que d’une vision et d’une prise partielle sur les questions d’égalité et de 
promotion des femmes. En effet, si une partie des données à leur disposition 
provient des rapports de l’OPE (données comprenant la variable sexe; dont 
l'obtention sur demande est possible), chaque département possède sa propre 
base de données concernant l’ensemble de son personnel, et ne dispose pas 
toujours de la variable sexe ou de la possibilité d’en extraire des données 
(nombre d’hommes et de femmes, nombre de postes cadres, nombre de 
postes à temps partiels, etc.). 

Le Système d’information des ressources humaines (SIRH), en phase 
finale de son élaboration (1re étape de déploiement du projet de 2005 à 2007, 
concernant la gestion administrative des paies, 2e étape de 2007 à 2009, 
concernant la gestion de la formation continue et la gestion du budget du 
personnel, 3e étape concernant les modules liés à la gestion des compétences 
et des postes, de 2009 à 2010), permettra une meilleure information de ce 
point de vue. 
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La crédibilité de l’ensemble des projets qui incarnent la politique de 
promotion de l’égalité au sein de l’administration cantonale repose en outre 
sur des instruments d’évaluation et de suivi, dont la mise en œuvre se fera 
conjointement entre les différents départements. 
 
Actions menées par le Service pour la promotion de l'égalité entre 
homme et femme  

Dans le cadre du Plan d'action 2000 
Les actions menées par le SPPE (ou réalisées avec sa collaboration), lors 

de la 55e législature, sont présentées dans le tableau synthétique ci-dessous 
organisé par domaine de l'égalité (tableau 11). Ce tableau reprend les 
problèmes tels qu'identifiés notamment dans le Plan d'action 2000 (RD 361), 
ainsi que les diverses mesures préconisées pour y remédier. Il met en 
évidence les projets et les actions menées, observables (tels qu'articles de 
lois, projets de lois, documents, enquêtes, groupes de travail, formations et 
campagnes d'information, etc.), ainsi que leur état d'avancement. 

Les actions débordent du champ strictement lié au personnel de l'Etat. 
Leur évaluation constitue donc une partie spécifique de ce rapport, distincte 
de la précédente (où seuls les objectifs relatifs aux ressources humaines 
étaient évalués). 

De nombreux projets ont été menés par le SPPE et ont abouti à des 
actions concrètes dans différents domaines d'interventions prioritaires. 
D'autres sont le fruit d'un travail plus collectif, où le SPPE a joué son rôle en 
partenariat avec l'ensemble des acteurs concernés. Cela dans différents 
domaines d'intervention, tels que la santé (violence faite aux femmes), la 
fiscalité, la formation, l'articulation des temps et la représentation en 
politique. 

Pour faciliter la compréhension du tableau 11, il faut noter que les 
problématiques abordées dans le cadre du plan d'action ne regroupaient pas 
l'ensemble des domaines prioritaires du SPPE. Ainsi, ses actions dans le 
domaine de la politique (représentation des femmes) et du travail (articulation 
des temps, promotion des femmes cadres) dans le cadre des entreprises 
privées et des ménages (partage des tâches, garde des enfants) n'étaient pas 
mentionnées, alors qu'elles sont indispensables à la réalisation concrète du 
principe de l'égalité. 

Elles font pour cette raison l'objet d'une évaluation qui a été intégrée dans 
le tableau 11 annexé. 
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Il faut également relever la diversité des niveaux d'action concernés: 
mesures législatives, programmes d'actions, publications, campagnes grands 
publics, etc., grâce à la mobilisation et à l'effort concertés de nombreux 
acteurs concernés par les problématiques relevées. 

D'autres actions sont à un stade plus précoce de réalisation et ne peuvent 
être déjà évaluées.  
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Commission consultative à l'égalité 
La Commission consultative a été instituée conjointement au SPPE en 

février 1987, par le Conseil d'Etat. Elle se réunit quatre à six fois par année 
sous l'égide du SPPE, présidé par la conseillère d'Etat en charge du 
département. Elle se compose d'un-e représentant-e de chaque département, 
d'au moins six représentant-e-s des associations féminines, d'un-e 
représentant-e de chaque parti siégeant au Grand Conseil et de deux à quatre 
représentant-e-s des organisations professionnelles faîtières du canton. 

Ses membres se retrouvent en groupe de travail, en moyenne une fois par 
mois en présence d'une représentante du SPPE. Dans ce cadre, de 
nombreuses activités ont été réalisées au cours des quatre dernières années: 

• Femmes et politique : plusieurs événements organisés 
En 2003, les membres de la commission, avec le soutien du SPPE, ont 

mis en place une rencontre entre nouvelles et anciennes élues municipales. 
Cet événement a rencontré un vif succès puisque plus de 80 élues ont 
répondu à l'appel. Par la suite, un séminaire intitulé « femmes et politique » a 
été mis en place par le Centre de liaison des Associations Féminines de 
Genève (CLAFG) en collaboration avec la commission. Une fois encore, plus 
de 90 femmes, dont plusieurs intervenantes, ont participé à cette journée. 

De 2004 à 2005, deux enquêtes ont été menées sur le thème de la 
participation des femmes en politique et ont donné lieu à une soirée débat 
(mai 2005), à une exposition au théâtre de la Comédie de Genève, ainsi qu'à 
l'élaboration et la distribution d'un dépliant. 

• Budget de l'Etat sous l'angle de l'égalité : une approche à 
intégrer 

Le groupe de travail en charge de ce dossier a présenté un rapport en 
septembre 2003. Cela afin de mettre notamment en lumière l'intérêt et l'utilité 
d'une démarche d'analyse budgétaire sous l'angle du genre. 

• Formation de base :  un coup de pouce 
L'objectif de ce groupe de travail est d'étudier l'offre en matière de 

formation de base pour les femmes peu ou pas qualifiées, ou dont la 
formation n'était pas reconnue sur le marché de l'emploi. Après avoir entendu 
plusieurs personnes dont des membres de la Commission externe d'évaluation 
des politiques publiques, le groupe déposera un rapport contenant des 
propositions concrètes en fin de cette législature. 
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Développement de projets communs avec les associations féminines 
Sous l'égide de la présidente du Département des finances, 

Mme Brunschwig Graf, le SPPE a organisé plusieurs rencontres avec les 
associations féminines genevoises. Cela afin d'échanger des informations sur 
différents projets en cours et développer des stratégies de collaboration. 

Ces rencontres ont permis de solidifier les liens existants, de garder 
contact avec le terrain et de concrétiser de nombreux projets communs. Le 
SPPE a notamment participé de manière très active au groupe de réflexion, 
mis en place début 2003, autour de la thématique du partage du travail 
domestique et du droit des femmes migrantes. 

Conclusion 
En conclusion, le bilan proposé donne une appréciation du degré de 

réalisation des objectifs visant à promouvoir l’égalité entre hommes et 
femmes au sein de l’Administration cantonale. Il montre que des étapes 
cruciales ont été franchies dans la mise en place de mesures de 
promotion et de leur réalisation. 

Le fonctionnement de la plupart des partenariats nécessaires pour assurer 
la réalisation de ces objectifs qui ont été mis en place (SPPE, OPE, 
GPS,OCSTAT, SRED etc.) peut également être salué. La transversalité des 
départements dans le domaine de l'égalité n'est plus à démontrer, elle est tout 
simplement indispensable, rationnelle et porteuse de résultats. 

Concernant les mesures et projets non aboutis, il suffit de peu pour qu'ils 
entrent dans la phase suivante de leur réalisation.  
 
Données sur les employé-e-s 

Cette partie propose une vue d'ensemble de l'évolution sur 10 ans des 
employé-e-s du « petit Etat » (OPE et DIP). Les données présentent l'effectif 
global, les classes de traitement, le taux d'activité et les domaines d'activité, 
selon le sexe et pour la période 1994-2005. 

L’analyse descriptive présentée ci-dessous se base sur deux sources 
principales : 

1. Une extraction de l’entier de la base de données de l’OPE2 effectuée en 
février 2005 (soit le personnel du « petit Etat », sans le DIP ). Les analyses de 
ces données, se déclinant par employé-e, ont été faites par le SPPE. Les 
données disponibles pour l’année 1994 sont issues d’un précédent rapport, le 
Livre de bord du personnel (GESPER). Les interprétations possibles sur la 
                                                           
2 sans les DM, PJ et SGC; exclus pour des raisons de comparabilité; cf. plus loin. 
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base de cette comparaison sont limitées en raison de la différence des sources 
de données utilisées pour 1994 et 2005. 

2. Des données fournies par le DIP sous forme agrégée, détaillant la 
composition de son personnel selon le sexe, en décembre 2004. Le personnel 
du DIP n’étant pas compris dans les bases de données de l’OPE, les 
informations disponibles pour cet important département ont été fournies par 
le Service de la recherche en éducation (SRED). Ces données se déclinent le 
plus souvent par poste et non par personne, ce qui nuance les comparaisons 
possibles avec les données de l’OPE. Quelques données 1994 non publiées 
ont pu être exploitées à partir de documents internes archivés au DIP. 

Par souci de clarté, les deux sources de données ont été regroupées, ainsi 
que les deux années de référence (1994, 2005). Seules les analyses des 
effectifs pour chaque département, ainsi que des taux d'activité, basées sur 
des données non comparables, ont dû être présentées séparément. 

 
Augmentation de la proportion globale des femmes 
Illustration 1 : effectifs du personnel du « petit Etat » (en %) selon le 

sexe, 1994 – 2005 

1994

52%

48%

hommes
femmes

 



RD 606 32/65 
 

2005

46%

54%

hommes
femmes

 
 

En 11 ans, la proportion globale des femmes dans l’Administration 
(« petit Etat ») a augmenté de 8% pour atteindre 54% en 2005. La 
proportion d’hommes a, a contrario, diminué de 6%. Les effectifs totaux 
absolus pris en compte ont quant à eux augmenté de 10% environ entre 1994 
(17 023 personnes) et 2005 (19 562 personnes). 

Le DIP est, sans conteste, le département où l'évolution a été la plus forte 
(41% en 1994 ; 59% en 2005) 

Dans les autres départements, la moyenne est d'environ de + 10% pour 
atteindre un peu plus de 43% en 2005. 

 
Analyse selon les classes de traitement 
Les données distinguent trois catégories de classes de traitement. La 

première catégorie regroupe les employé-e-s des classes 1-15, la deuxième 
concerne le personnel des classes 16-22 et la dernière, le personnel des 
classes 23 et +. 
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Illustrations 2 et 3 : effectifs du « petit Etat » en % selon le sexe et la 
catégorie de classe de traitement, 1994-20053 
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2005

42% 43%
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3 Les effectifs selon le sexe, la classe de traitement et le département (1994-2005) sont 
représentés en termes absolus et % dans les tableaux 12, 13 et 14 annexés. 
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On remarque que l'augmentation de la présence des femmes dans 
l'Administration s'est faite principalement dans les classes de traitement les 
plus basses. La progression des femmes dans les classes de traitement se 
ralentit au fur et à mesure des catégories, avec un frein très brusque aux 
échelons les plus élevés. L'augmentation la plus forte des femmes se situe 
dans les classes 1-15 (+9% de femmes, contre moins de 3% dans les classes 
23 et +). 

Le nombre de femmes cadres a quand même progressé puisqu'en 
1994, le « petit Etat » comptait seulement 199 femmes à des postes de cadres 
supérieur-e-s (respectivement 716 hommes), il en dénombre 435 en 2005 
(respectivement 1353 hommes). La proportion reste toutefois encore trop 
faible et un effort peut être mené au niveau du recrutement. 

En 1994, les hommes étaient majoritaires dans la quasi-totalité des 
catégories de classes de traitement (51% en classes 1-15, 47% en classes  
16-22 et 78% en classes 23 et +). Dix ans plus tard, ils ne le sont plus que 
dans la catégorie 23 et + (76% d'hommes, contre 42%, respectivement 43% 
dans les catégories de classes 1-15 et 16-22) caractérisant les postes les plus 
élevés de la hiérarchie. 

A l'instar du secteur privé, les postes de niveau hiérarchique élevé restent 
des bastions masculins. Les domaines d'activités restent également marqués 
par des stéréotypes de genre, et le peu de postes à temps partiel dans les 
échelons hiérarchiques les plus élevés reflète les difficultés probables 
d’articulation des temps entre vie professionnelle et privée, résultant in fine 
en une représentation moindre des femmes à ce niveau. 

La répartition par département4 montre que, si le DF, le DEEE et le DASS 
sont largement féminins pour les classes inférieures à 16, le DAEL et le 
DIAE sont à l’inverse majoritairement masculins. Ainsi par exemple, le 
DASS dénombre 218 femmes pour les classes inférieures à 16, contre resp. 
70 hommes, alors que le DIAE comprend 164 femmes contre resp. 
315 hommes. 

Cela s’explique assez simplement par les principaux domaines d’activité 
qui caractérisent chacun de ces départements (cf. point « Résultats selon le 
domaine d’activité »). 

                                                           
4 Les effectifs du personnel selon le sexe, le département et la catégorie de classes de traitement 
sont représentés en termes absolus et % du total dans le tableau 15, 15A annexés. 
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Au cours des dix années analysées, les départements ont subi de 
nombreuses modifications. Des pans entiers de l'Administration ont changé 
de département (exemple : les transports au DJPS en 1994 est au DIAE 
actuellement). Leur dénomination a également changé, le DJPT est devenu 
DJPS, le DTPE devenu DAEL, le DIER devenu DIAE, le DEP devenu 
DEEE. La Chancellerie s'est également beaucoup étoffée avec le 
rattachement administratif du Centre des technologies de l'Information (CTI). 

Du fait de ces nombreux changements, les données par département ne 
peuvent être directement comparables. 

On voit toutefois que, à l'exception de la Chancellerie, qui est un bon 
exemple des stéréotypes de métiers liés au genre, les métiers de 
l'informatique intéressant majoritairement des hommes, les départements se 
sont largement féminisés. 

 
Illustration 4 : effectifs (en %) du personnel selon le sexe et le 

département, 1994 
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Illustration 5 : effectifs (en %) du personnel selon le sexe et le département, 
20055 
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En 2005, le DASS (HUG non compris) est le département où les femmes 

sont les plus représentées, à près de 65 %, soit bien au-dessus de la moyenne. 
La Chancellerie est le département le moins féminin (26.7 %).  

Taux d'activité: toujours plus de femmes à temps partiel 
Données pour l'OPE 
Les temps partiels subissent une forte augmentation ces dix dernières 

années au sein de l'OPE, de 13% à 28%. Ils restent majoritairement demandés 
et occupés par des femmes.  

                                                           
5 Les effectifs du personnel selon le sexe et le département sont représentés en termes absolus et 
% du total dans le tableau 16  annexé. 
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Illustration 6 : effectifs (en %) du personnel de l'OPE, selon le sexe et le 
taux d’activité, 1994-20056 

1994-2005
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Plein temps = TC; Temps partiel = TP 

 
Comme le montre le graphique ci-dessus, presque la moitié des femmes 

du « petit Etat » (sans le DIP) travaillent aujourd'hui à temps partiel 
(46%), alors que la grande majorité des hommes (87%) travaillent à 
temps plein. Cela illustre la différence traditionnelle des rôles entre hommes 
et femmes existant dans la société. 

En 1994, 32% des femmes travaillaient au sein de l'OPE à temps partiel, 
alors que 96,5% des hommes avaient une activité à plein temps. 

L’analyse selon l’âge7 reflète également les questions d’articulation des 
temps. En effet, la proportion plus importante des femmes à temps partiel 
se situe lorsque ces dernières ont entre 26 et 45 ans, avec un pic dans la 
                                                           
6 Les effectifs (absolus et en %) du personnel selon le sexe, le département et le taux d’activité 
(2005) sont représentés sur le tableau 17 annexé. 
7 Les effectifs (absolus et en %) du personnel selon le sexe, l’âge et le taux d’activité (2005) sont 
représentés sur le tableau 18  annexé. 
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tranche de 31-35 ans où elles sont 83,4%. Elles reprennent cependant ensuite 
une activité plus importante (à 46-65 ans, elles ne sont « plus que » 67,9% à 
temps partiel). A l’inverse, la représentation des femmes dans les postes à 
temps plein diminue dès la tranche 26-30 ans avec un minimum entre  
36-45 ans. 

Les résultats pour les hommes illustrent sans surprise le miroir inverse : 
leur proportion dans les postes à temps plein augmente dès la tranche  
26-30 ans, avec un maximum à 36-45 ans.  

Ces chiffres sont à mettre en relation avec le temps passé à l'éducation des 
enfants, période où les femmes, traditionnellement, diminuent, voir cessent 
leur activité professionnelle. Le taux d'activité des hommes, on le voit, n'est 
pas symétrique et l'on peut en déduire que, dans l'Administration comme 
dans le secteur privé, les femmes assument la plus grande part de la 
répartition des tâches entre travail et famille. Données qui se retrouvent par 
ailleurs confirmées par toutes les enquêtes (OFS, ESPA). 

Données pour le DIP 
A l’exception des postes liés à des fonctions d’enseignement, les taux 

d’activité moyens au sein du DIP sont élevés, proches du 100%, pour les 
hommes (81% en moyenne générale ; 90% pour les autres fonctions que 
l’enseignement), alors qu’ils sont, de manière générale, nettement plus bas 
pour les femmes (74%-76%) ( tableau 19 annexé). 

Les postes d’enseignement, même s’ils sont caractérisés par un taux 
d’activité moyen à peine inférieur (79%) pour l’ensemble du personnel 
enseignant, le clivage entre les sexes est quasiment inexistant (77% pour les 
hommes ; 76% pour les femmes), en raison des particularités structurelles des 
différentes instances et niveaux d’enseignement (nombreux postes à temps 
partiel dans le corps enseignant intermédiaire à l’Université, etc.). 
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Illustration 7 : effectifs (en %) du personnel de l'OPE selon le domaine 
d’activité et le sexe, 20058. 
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Données pour le DIP  
Au sein du DIP, les femmes sont majoritaires (59%), ainsi que dans tous 

les secteurs, sauf au niveau supérieur de l'enseignement (post obligatoire, 
HES, Université)  (tableau 12 annexé). 
 

Conclusion 
Cette analyse dégage une image relativement précise de l'évolution sur 

une décennie et de l’état actuel de la structuration des genres dans 
l’Administration  cantonale. 

En dix ans, les femmes ont fortement investi l’Administration  cantonale 
genevoise. Cette entrée massive se marque prioritairement dans les classes de 
traitement inférieures. 

En 2005, la représentation respective des femmes et des hommes demeure 
par ailleurs déséquilibrée en termes de types de postes et d'activités ou encore 
d’occupation à temps partiel. 

L’analyse ne permet pas d’étudier les différences de salaires, « toute 
chose égale par ailleurs » (qualifications et fonctions), entre les sexes. Cette 
étude nécessiterait la mise à disposition de données individuelles beaucoup 

                                                           
8 Les effectifs (absolus et en %) du personnel selon le domaine d’activité, le sexe et le 
département (2005) sont représentés dans le tableau 20 annexé. 
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plus complètes sur les employé-e-s (curriculum vitae, parcours de formation, 
etc.). 

L'échelle des salaires permet toutefois de déduire qu'il n'y a pas de 
discriminations directes au niveau des salaires selon le genre au sein de 
l'Administration cantonale genevoise. 

 
 

Conclusion générale et perspectives 
En conclusion, on peut estimer que, au cours de cette législature, l'égalité 

a avancé sensiblement dans plusieurs domaines et que, dans d'autres, elle doit 
faire l'ojet d'une attention toute particulière dans les années à venir.  

Dans le domaine de la formation, l'accès de jeunes femmes à l'Univer-
sité – toujours plus nombreuses – de même qu'une meilleure répartition 
hommes femmes dans certaines facultés (droit, médecine par exemple) est un 
signe encourageant. Il ne doit toutefois pas occulter le fait que les stéréotypes 
liés au genre restent encore très marqués lors du choix de la profession et 
que, tant dans le domaine académique que dans la formation professionnelle, 
un effort important doit être encore consenti pour élargir l'avenir 
professionnel des jeunes. 

Il est apparu important d'offrir des modèles d'identification permettant 
aux jeunes filles de se projeter dans un avenir ouvert. Deux publications sont 
désormais disponibles « Pionnières et créatrices en Suisse romande, XIXe et 
XXe siècles », édité en 2004 par le SPPE en collaboration avec un atelier 
d'écriture de l'OCE et « Les femmes dans la mémoire de Genève » du XVe au 
XXe siècle, sous la direction d'Erica Deuber Ziegler et Natalia Tikhonov 
(2005).  

Un grand travail de sensibilisation a été mené également auprès des 
entreprises privées afin de faire connaître et respecter la loi fédérale sur 
l'égalité entre hommes et femmes (LEg). Le SPPE et l'OCIRT ont par 
exemple mené une campagne de sensibilisation conjointe sur la prévention du 
harcèlement sexuel au sein des entreprises. Près de 14 000 entreprises ont été 
touchées. 

La LEg fera l'objet d'une attention toute particulière en 2006, dix ans 
après sa mise en vigueur. Grâce à la bonne collaboration entre les Tribunaux 
et le SPPE, on peut déjà se rendre compte de son utilisation et de son 
efficacité puisque le site www.leg.ch répertorie toutes les jurisprudences en la 
matière. 
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Par ailleurs, des groupes de travail sont mis en place entre l'Etat (SPPE) et 
les fédérations regroupant les entreprises, permettant ainsi un meilleur 
échange d'informations et une collaboration plus efficace. 

En outre, en 2004, le SPPE et le Cercle des dirigeant-e-s d'entreprises ont 
mis sur pied le « Prix de l'égalité place des affaires » avec pour but de 
récompenser annuellement une entreprise où l'égalité est particulièrement 
mise en valeur à tous les échelons. 

Tous ces efforts conjugués permettent à notre canton d'être bien au-
dessous de la moyenne nationale de 21 % de différence de salaires entre 
hommes et femmes. Nos efforts doivent cependant être maintenus pour 
parvenir à faire disparaître toutes discriminations salariales, au sens de la loi 
fédérale. 

De même, la grande difficulté des familles à concilier activité 
professionnelle et vie familiale démontre à quel point il reste du travail à 
effectuer en matière de politique familiale. 

Durant la législature qui s'achève, notre canton s'est doté d'une assurance 
maternité (2001) dont l'efficacité, à n'en pas douter, a pesé de tout son poids 
dans le débat repris par les Chambres fédérales en 2003. Ainsi, notre pays 
s'est enfin doté d'un congé maternité pour toutes les femmes salariées dès le 
1er juillet 2005, et le canton de Genève a pris la décision de maintenir ses 
conditions plus favorables pour les femmes genevoises. 

Notre canton s'est également doté d'une loi sur la petite enfance qui 
devrait déployer ses effets dès 2006 et permettre – grâce à la collaboration 
indispensable des communes – aux parents d'enfants en bas âge, de bénéficier 
de structures de garde adéquates. 

Le Conseil d'Etat est conscient que ces mesures ne sont pas suffisantes, 
raison pour laquelle la délégation du Conseil d'Etat à la famille, composée 
des magistrat-e-s en charge du DIP, du DASS et du DF, a de nouvelles 
propositions à l'étude qu'elle soumettra à votre Grand Conseil. 

Dans le domaine de la prévention des violences, et grâce aux travail de 
nombreuses associations de terrain coordonnées par le SPPE, notre canton se 
dotera dès 2006 d'une loi sur les violences domestiques, permettant 
d'intervenir de manière concertée entre les services sociaux et la police et, le 
cas échéant, de faire sortir l'agresseur du domicile familial. 

Par ailleurs, le SPPE a mis en place des actions coordonnées avec les 
populations étrangères afin de permettre à toute personne résidant dans notre 
canton de manière temporaire ou définitive d'avoir accès au réseau d'aide en 
matière de violence conjugale. Des brochures simplifiées dans cinq langues 
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(portugais, espagnol, albanais, anglais et français) sont disponibles dans 
différents lieux ciblés (police, hôpitaux, CASS, associations culturelles, etc.). 

Au sein des instances politiques, l'égalité a largement régressé au niveau 
du Grand Conseil, puisque la présente législature a vu la proportion de 
femmes réduite de 36 à 23% lors des élections cantonales de 2001. 

Nous pouvons espérer que, grâce au travail de sensibilisation mené tant 
auprès des partis politiques que de la population, une meilleure 
représentativité des femmes puisse être enregistrée pour la législature à venir. 

Enfin, le Conseil d'Etat tient à réaffirmer sa volonté de poursuivre et de 
développer une politique volontariste en faveur de l'égalité entre hommes et 
femmes. 

Il souhaite, Mesdames et Messieurs les député-e-s, que votre Grand 
Conseil prenne acte de ce rapport et lui accorde les moyens de poursuivre son 
engagement. 

 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : La présidente : 
 Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 

 

 
 
 
 
 
 
Annexes : 

1. Tableau 1 : population résidante active et taux d'activité selon le sexe 
et l'origine, depuis 1888 

2. Tableau 2. population résidante et taux d'activité selon le sexe et le 
groupe d'âges quinquennal, en 1980, 1990 et 2000 

3. Tableau 3 : population active résidente, selon le taux d'occupation, la 
situation dans la profession, la profession exercée et le sexe, en 2003 

4. Tableau 4 : salaire mensuel brut médian (1) dans le secteur privé, 
selon le sexe et le niveau de formation, en 2002, canton de Genève 

5. Tableau 5 : ménages privés selon le type de ménage, depuis 1960 
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6. Tableau 6 : nombre d'heures consacrées au travail domestique et 
familial (1) dans le canton de Genève, en 2004 

7. Tableau 7 : élèves, apprentis et étudiants; diplômes délivrés; 
personnel enseignant; niveau de formation 

8. Tableau 8 : participation politique à l'échelon communal, cantonal et 
fédéral, selon le genre 

9. Tableau 9 : liste des abréviations utilisées dans le cadre de l’enquête 
auprès des départements 

10. Tableau 12 : effectifs (absolus et en % par sexe) selon le sexe et la 
classe de traitement, 1994-2005 

11. Tableau 13 : effectifs (absolus et en %) par département du personnel 
d’encadrement intermédiaire (classes 16-22) selon le sexe, 1994- 
2005 

12. Tableau 14 : effectifs (absolus et en %) par département du personnel 
d’encadrement supérieur (classe  =23) selon le sexe, 1994-2005 

13. Tableau 15 : effectifs (absolus et en % du total) du personnel selon le 
sexe, le département et la catégorie de classe de traitement, 2005 

14. Tableau 15A : personnes employées au DIP par classes de traitement, 
en 2004 (situation fin décembre) 

15. Tableau 16 : effectifs (absolus et en % du total) du personnel selon le 
sexe et le département, 2005 

16. Tableau 17 : effectifs (absolus et en %) du personnel selon le taux 
d’activité, le sexe et le département, 2005 

17. Tableau 18 : effectifs (absolus et en %) du personnel selon le sexe, 
l’âge et le taux d’activité, 2005 

18. Tableau 19 : taux d'activité moyen et ratio emploi par poste au DIP 
selon la famille de fonctions et le sexe, en 2004 (situation fin 
décembre) 

19. Tableau 20 : effectifs (absolus et en %) du personnel selon le domaine 
d’activité, le sexe et le département, 2005 

20. Tableau 21 : ensemble du personnel du DIP en personnes, selon la 
position hiérarchique, le sexe et l'unité budgétaire, en 2004 (situation 
fin décembre) 
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